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1852-3.] B I L L. [No. 209.

Acte pour amender la loi pour la vente et l'établissement
des terres publiques.

A TTENDU qu'il est expédient d'amender la loi concernant le Freambule.
vente et l'établissement des terres publiques:-A ces causes,

qu'il soit statué par la très-excellente majesté de la reine, par et
de l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée

5législative de la province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
"Jlcte pour réunir lev provinces du Haut at du Bas- Canada, et 'cte 4 et 5
"pour le gouvernement du Canada," et il est par le présent statué c'V .

10 par la dite autorité, que l'acte passé dans la session tenue dans 31, abrogés.

les quatrième et cinquième années du règne de sa majesté, inti-
tulé:" .Iqete pour disposer <les terres publiques," et l'acte passé
dans la douzième année du règne de sa majesté, et intitulé.:
"Jkte pour amender un acte y mentionné, et pour établir de nou-
" velles dispositions pour l'administration et la vente des terres
"publiques, ou pour limiter la période dans laquelle il serafait des

octrois gratuits de terres," seront, et les dits actes sont par le
présent abrogés, ensemble avec les parties de tout autre acte ou
loi qui peuvent être incompatibles avec le présent acte.

20 Il. Excepté, tel que ci-après pourvu, il ne sera fait d'octroi gra- octrois gr
luit à aucune personne quelconque. tuits imitée.

M11. Toutes réclamation ou réclamations de terres ou terrains, Adjudication
originant de quelque acte par le présent abrogé, ou en vertu de °
l'autorité de quelque ordre en conseil ou autre réglement du gou- gce.

2.5 veriement ci-devant ou actuellement en force, seront adjugées et
déterminées par le gouverneur par et de l'avis du conseil exécutif,
nu par le commissaire des terres de la couronne, dans les cas ré-
férés à sa décision par le gouverneur en conseil.

IV. Le gouverneur en conseil pourra de temps à autre fixer le Legouverneur
30 prix par acre des terres publiques, et les termes d'établissement e" °"" r

et de paiement: Pourvu toujours, que le paiement pourra être fait 1e prix des
en travail dans tels cas et de la inanière que le gouverneur en con-
seil pourra de temps à autre ordonner pour l'avancement des inté-
rêts des nouveaux établissements.
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s ventes ec V. A ucune vente de terre publique ne sera faite ci-après, excepté
rot seule à la condition d'établissement actuel et permanent, et à telles
ition d'éta- autres conditions que le gouverneur en conseil pourra de temps à

,t-vien. autre établir à cet égard: Pourvu toujours, que la présente section
ne s'appliquera pas aux terres du clergé ou de la couronne, for- 5
mant des blocs de moins de acres chacun; desquels il
pourra être disposé après trente jours d'avis, aux conditions
posées par le gouverneur en conseil.

Etenduoe qui VI. La quantité de terre vendue pour être établie actuellement
uaecnne. en vertu du présent acte, n'excédera pas, suivant l'arpentage, deux 10

rom1: * cents acres pour chaque personne qui s'établira ainsi: Pourvu
Exception. toujours, que le commissaire des terres de la couronne pourra

rapporter au gouverneur en conseil telles exceptions qu'il jugera
justes et convenables, et les raisons d'icelles; et sur le concours
donné par le gouverneur en conseil à tel rapport, telles excepfions
seront permises. 15

Peris d'oe- VII. Il sera loisible pour le commissaire des terres de la cou-
cupation,* ronne d'émettre sous son seing et sceau, ep faveur de tcute per-%Maccole &: rnr en etuepr
Son effet. sonne désirant acheter et s'établir sur une terre publique, un instru-

ment sous forme de permis d'occupation, et tel habitant pourra
prendre et occuper la terre y mentionnée et désignée, sujette aux 20
termes et conditions spécifiés dans tel permis, et pourra maintenir
des actions ou poursuites en loi ou en équité contre toute personne
qui se rendra coupable de dommages, aussi pleinement et effica-
cement qu'il pourra le faire en vertu d'une patente de la couronne,
et le dit permis d'occupation fera preuve, primdfacie, de la posses- 25
sion-par la dite personne ou habitant ou son ayant-cause reconnu

Non ami- pour les fins de toute telle poursuite ou action; mais aucun tel per-
eo mis ne sera assignable sans le consentement écrit du commissaire

des terres de la couronne, ou de quelque personne par lui auto-
risée ; et tout habitant, en remplissant les termes et conditions de 30
son permis aura droit à un acte de propriété (infee) de la terre
comprise en icelui, lequel acte lui sera, à sa demande, transmis sans
frais.

Le gouver- ViII. Il sera loisible pour le gouverneur en conseil, s'il lui est
nourenco"eil suffisamment prouvé que toute telle personne ou son ayant-cause 35porrauvo-
quer les r- reconnu, s est rendue coupable de fraude, ou à, violé aucun des
nuis dans r.e
ea de fraude. termes ou conditions de son perrhis d'occupation, de révoquer tel

' permis, et reprendre la terre y mentionnée, et disposer de la dite
terre, comme si tel permis n'avaitjamais été émis; et aucune ré-
clamaiton en.équité par tout habitant ainsi établi, ou son ayant-
cause, ne pourra être plaidée dans aucune cour contre une.forfai- 40
ture et révocation en vertu du présent acte, ,mais la dite personne
sera prise et considérée, par rapport au gouverneur en conseil ou
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au commissaire des terres de la couronne, ou à toute personne
agissant sous le dit commissaire, comme un simple occupant à
volonté.

IX. Lorsqu'une personne ainsi établie ou autre personne, refu- Mode d'obte-

5 sera ou négligera de remettre la possession de toute terre, après la "iePos"eio
révocation par le gouverneur en conseil du permis d'occupaiion, fuse de don-

comme susdit, il sera loisible pour le commissaire des terres de la nter°"os°
couronne de demander ou faire demander au juge de comté du de la révoca,
comté où est située la terre, un ordre dans la forme d'un writ d'é- °eri. d°oc-

10 viction, et le dit juge, sur preuve satisfaisante que la terre à l'égard capation.
de laquelle la demande est faite, a été possédée en vertu d'un per-
mis d'occupation, et que tel permis a été revoqué par lé gouver-
neur en conseil, accordera et pourra accorder un ordre enjoignant
à la personne ou aux personnes ainsi établies et en possession,

15 d'en faire délivrance au commissaire des terres de la couronne ou
son agent, et le dit ordre aura le même effet qu'un writ d'habere
facias possessionem, et le shérif recevra et pourra recevoir tel
ordre, et l'exécuter de la même manière qu'il recevrait et exécu-
terait le dit writ dans une action en éviction.

20 X. Dans tous les cas où des droits à des permis d'occuper des La terre pour-
terres ont été perdus, en conséquence des. ordres en conseil du lrsqte°p°e

ou pourront ci-après droit& à des
permie d'ocon-être déclarés perdus par ordre en conseil, il sera et pourra être paton seront

loisible à la couronne de reprendre les dites terres en vertu du perdus.

présent acte, en la maniére et forme sùsdites; et telles terres, lors-
25 qu'elles seront ainsi reprises, seront'sujettes. aux dispositionis du

présent acte, et il en sera disposé en conséquence: Pourvu tou- Proviào.
jour;, que le gouverneur en conseil pourra, dans des cas particu-
iiers, éten.re le droit de priorité d'achat à l'occupant primitif, sës
héritiers ou ayans-cause, à telles conditions et pour tel prix qui

30 i paraîtront justes, suivant les circonstances.

XI. Il sera loisible au gouverneur en conseil de prendre sur le sonume rar-

produit des terres des écoles, dans-tout comté quelconque, une almio"t..
somme n'excédant pas un quart de tel produit, pour former, un publiques
fonds pour les améliorations publiques dans le comté, à être la sur le produit

35 dite somme dépensée sous la direction du gouverneur en conseil, r des

et aussi, de prendre sur le produit des terres de là couronne non
appropriées, dans un comté quelconque, uné somme n'exçédant
pas pour former un fonds public pour
les améliorations publiques dans le comté, à être aussi la dite

40somme dépensée sous la direction du gouverneur en conseil:
Pourvu toujours, qu'un compte détaillé de toutes telles soinmes et Proviso.
dépenses sera mis devant le parlement, dans les premiers dix jours
de chaque session.



Cet acte peur- XII. Il sera loisible au gouverneur en conseil, de temps en
etre fait temps, selon qu'il le jugera nécessaire, de déclarer que les dispo-

aux terres des sitions du présent acte s'étendront et s'appliqueront aux terres des
s s Pal* Sauvages sous le contrôle du surintendant en chef des affaires des

cU. Sauvages; et le dit surintendant en chef aura et exercera, à l'é-5
gard des teries ainsi déclarées être sous l'opération du*présent
acte, les mêmes pouvoirs que le commissaire des.terres de la cou-
ronne pourra avoir et exercer à l'égard des terres de la c'uronne.

Liste ds XIII. Le commissaire des terres de la couronne fera préparer
tere " et afficher, de temps à autre, de la manière la plus convenable 10

pour donner information générale sur le sujet, des listes des lots
des terres de la couronne, des écoles et du clergé, qui seront à
vendre dans les divers townships dans le Canada.

Le gouver- XIV. Le gouverneur pourra, de temps à autre, nommer, pour
°o"me" servir durant bon plaisir, tous agents qu'il trouvera nécessaires 15
Asgents en ver- pour mettre à exécution les dispositions du présent acte et les

a rcse t ordres en conseil émanés en vertu d'icelui, lesquels agents seront
payés de telle manière et à tels taux que le gouverneur en conseil
pourra prescrire.

Les patentes XV. Que lorsqu'une patente aura été ou sera ci-après émise 20
"mises pr e" par erreur, ou contiendra quelque erreur cléricale, ou une dés!-
reur pourrout gnation incorrecte de la terre accordée par icelle, ou que l'on a
é."e caxic l'intention d'accorder, le gouverneur en conseil pourra, sur le

rapport du commissaire des terres de la couronne, (n'y ayant
point de réclamation contraire,) ordonner que la patente incor- 25
recte soit cancellée, et qu'une patente correcte soit émise à la
place, laquelle patente correcte portera la même date que Celle
qui aura été cancellée, et aura le même effet légal que si elle
eût été émise le jour de la date de la dite patente cancellée.

Dans le cas de XVI. Dans tous les cas où.des octrois ou lettres patentes auront 30
double oetroi
un "qivalent été émis ouourront l'être ci-après pour la même terre, et qu'ils
pourra étre seront inco'mpatibles entre eux pour cause d'erreur, et dans tous
"erd°rt"" les cas de ventes ou appropriations de la mênie terre incompa-

tibles entre elles, le gouverneur en conseil pourra ordonner un
nouvel o.ctroi de terre en quantité équivalante à celle dont lecon- 35

Prnvik. cessionnaire ou l'acheteur pourra par là avoir 'été privé: Pourvu,
toujours, qu'aucune réclamation semblable ne sera admise, à
moins qu'elle n'ait été présentée dans les cinq années après avoir
découvert l'erreur.

Octroi gri- XVII. Dans les' cas où, à raison d'un.faux arpentage, il a été 4a
tuit ds le ou il pourra être trouvé du déficit dans un octroi, vente ou appro-
ea; de perte priation de terre, le gouverneur en 'conseil*pourra ordonner qu'il
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soit fait un octroi gratuit: égal en·valeur-au -déficit constaté: Pour- par erreur
dans un rvu toujours,·qu'aucune'telle réclâmation ne-'sera admise, à moins pentage.

qu'elle n'ait été ou qu'elle'ne soit:présentée dans*les-cinq années
à compter de la découverte-de tel- déficit, ni à moins que, ce déficit

5 n'égale un de toute la quantité-mentionnée comme étant
contenue dans le lot ou morceau de terre particulier-octroyé.

~XVIII. Il sera et pourra être loisible à: la cour de: chancellerie Ceraines

dans le Haut-Canada, et à la cour supérieure dans le Bas-Canada, •irpounout
sur action, requête -ou plainte devant l'une ou l'autrd des dites nullité despa.

10 cours touchant des concessions de terres situées dans leur juri- tentesémise
diction, et après !avoir-entendu- les parties intéressées,· ou sur par erreur.

défaut des dites parties, après tel avis, de'procéder selon que les
dites cours l'ordonneront, respedtivenient, dans tous les cas où des
patentes pour des terres ont été'ou sëront obtenues*par fraude ou

15 par erreur, ou émanées incôsidéi'ément, de déèréter'leur nullité;
et après l'enregistrement destel décret dans le bureau du régistra-
leur provincial, les dites patentes seront éonsidérées comme nulles
et de nul effet à toutes fins et intentions quelconques ; et que la Pratique dans

pratique et les procédures'des dites *cours, dans tels cas; seront
20 réglées par des ordres qui seront de temps à autre donnés et

émis par les dites cours, respectivément ;·et-que'·toute'action ou Procédures

procédure commencée en vertu de la vingt-neuvième section t
de l'acte intitulé : " Aete pour disposer des terres publiques,"
pourra être continuée en vertu de la présente section, par.laquelle

25 les dispositions de la dite vingt-neuvième section sont de nou-
veau statuées, et laquelle, pour les fins de telle action ou procé-
dure, sera interprétée comme continuant simplement la dite vingt-
neuvième section.

XIX. Tous affidavits requis en vertu du présent acte pourront Devant qui

5O être pris devant le juge ou le-greffier de toute cour de comté, le af°iai
Reeve ou greffier de tout township, devant tout juge de paix ou
tout commissaire pour recevoir des affidavits, ou devant tout agent
du commissaire des terres de la couronne.

XX. Le gouverneur en conseil exigera du commissaire des e commis-
25 terres de la couronne, et de tout agentnommé'sous lui, un caution- uir * n

nement pour la due exécution de leurs devoiris: Pourvu toujours, ProV1,o.
que tous cautionnements ci-devant donnés en vertu d'aucun acte
par le présent-ab-ogé resteront néanmoins valideî et en pleine vi-
gueur.

40 XXI. Le e-ominissaire des terres de la couronne transmettra Le commis-
trimestriellement-au régistrateur de tout comté où district·d'enre- trus.
gistrement, une·liste des terres du clergé et de la couronne ci-de- gistrateurs de

vant vendues ou ~qui seront ci-après vendues,! ou pour lesquelles comfté des

5 22



listes des des permis d'occupation seront accordés dans tel comté ou dis.
terres en- trict d'enregistrement, et sur lesquelles un paiement a été'fait;due@, ete. lesquelles dites terres de la couronne et du clergé seront sujettes

aux taxes imposées dans les townships dans lesquels elles *ont
respectivement situées, à compter de la date de tels permis ou,
vente; et le commissaire des terres de la couronne donnera-..
reillement avis à chaque régistrateur de l'annulation de tout pernus
d'occupation ou patente.

Le gouver. XXII. Il sera et pourra être loisible au gouverneur en conseil.
ne"upouenra de temps à autre, de donner tels ordres qui pourront être:néces.
donner des saires pour mettre à effet les dispositions du présent acte* smian
ordres pour 1es porpuvi uis rsnemcttre à efet leur vrai sens, ou pour pourvoir aux cas qui pourront se présenter
les disposi- et pour lesquels il n'est pas.établi de dispositions par ,e.pirsent
set? acte: Pourvu toujours, que tels ordres ne seront pas incompatibles

avec le présent acte; et pourvu aussi, que tels ordres seront due.l
ment publiés danr la gazette officielle et dans tels autres papiers
que le commissaire des terres de la couronne pourra indiquer, et.
seront mis devant la législature dans les dix premiers jours de la
session qui aura lieu après la date d'iceux.

L"aete d'ituer- XXIII. Que l'acte d'interprétation s'appliquera au présenf
prétation s&ûp-
pliquera au acte.
présent nete.


